
Le salarié doit-il être informé de ses droits en cas de surveillance
sur le lieu de travail ?

Réponse courte

Le salarié doit obligatoirement être informé de ses droits en cas de surveillance sur le lieu de travail. Cette

information doit être individuelle, écrite et remise avant la mise en œuvre du dispositif, en précisant la nature, la

finalité, les modalités de la surveillance, la durée de conservation des données, les droits d’accès, de rectification et

d’opposition, ainsi que les coordonnées du responsable du traitement.

L’absence d’information préalable constitue une violation des droits du salarié et peut entraîner l’illicéité de la preuve

recueillie, ainsi que des sanctions administratives pour l’employeur. Toute modification substantielle du dispositif de

surveillance nécessite également une nouvelle information écrite au salarié.

Définition

La surveillance sur le lieu de travail regroupe l’ensemble des dispositifs et procédés mis en place par l’employeur

pour contrôler, enregistrer ou observer l’activité des salariés. Ces dispositifs peuvent inclure la vidéosurveillance,

le contrôle d’accès, la surveillance informatique ou toute autre méthode visant à surveiller les locaux, les

communications ou l’utilisation des outils professionnels.

Au Luxembourg, la mise en œuvre de toute mesure de surveillance doit respecter la vie privée, la dignité et les

droits fondamentaux des salariés. Les principes de proportionnalité, de finalité déterminée et de transparence sont

essentiels dans ce contexte.

Conditions d’exercice

L’employeur ne peut instaurer une mesure de surveillance que s’il poursuit un objectif légitime, tel que la sécurité des

biens et des personnes, la prévention d’actes illicites ou la protection des intérêts économiques de l’entreprise. La

surveillance doit être strictement proportionnée au but recherché et ne pas porter une atteinte excessive à la vie

privée des salariés.

Avant toute mise en œuvre, l’employeur doit obligatoirement consulter la délégation du personnel, lorsqu’elle existe,

conformément à l’article L.261-1 du Code du travail. Pour certains dispositifs, notamment la vidéosurveillance, une

autorisation préalable de la Commission nationale pour la protection des données (CNPD) peut être requise.
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Modalités pratiques

L’information du salarié est une obligation légale préalable à toute mise en place d’un dispositif de surveillance.

L’employeur doit informer individuellement et par écrit chaque salarié concerné de l’existence, de la nature, de la

finalité et des modalités du dispositif de surveillance.

Cette information doit également préciser :

la durée de conservation des données collectées,

les droits d’accès, de rectification et d’opposition du salarié,

les coordonnées du responsable du traitement.

L’information doit être délivrée avant la mise en œuvre effective de la surveillance. En cas de modification

substantielle du dispositif, une nouvelle information doit être communiquée. L’absence d’information préalable

constitue une violation des droits du salarié et peut entraîner l’illicéité de la preuve recueillie.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser l’information par une note de service, une annexe au contrat de travail ou un

règlement intérieur, datée et signée par le salarié. L’employeur doit conserver la preuve de la remise de cette

information pour garantir la traçabilité.

La surveillance doit être limitée aux espaces et outils strictement nécessaires à la finalité poursuivie. Il convient

d’éviter toute surveillance généralisée ou permanente. La consultation régulière de la délégation du personnel et la

tenue d’un registre des traitements sont recommandées pour assurer la conformité.

En cas de doute sur la légitimité ou la proportionnalité d’un dispositif, il est conseillé de solliciter l’avis de la CNPD.

L’égalité de traitement entre salariés doit être respectée dans la mise en œuvre des dispositifs de surveillance.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.261-1 (consultation de la délégation du personnel)

Article L.261-2 (information préalable des salariés)

Article L.261-3 (modalités de mise en œuvre)

Loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à

caractère personnel

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD), applicable au Luxembourg

Pouvoir de contrôle et de sanction de la CNPD

Jurisprudence luxembourgeoise sur l’illicéité de la preuve en cas de défaut d’information
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L’absence d’information écrite et préalable du salarié sur la surveillance expose l’employeur à des sanctions administratives, à

l’irrecevabilité des preuves collectées et à des actions en responsabilité, même en cas de faute grave du salarié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois


